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 Classification : Restreint - Document de travail  

 

 

 

 

Protocole d’accord relatif à la remise en état et l’amélioration 

fonctionnelle des emprises occupées par la SGP pour la 

réalisation de l’OA 0503P de la ligne 16 du Grand Paris Express  

 

Convention n°2024CONVXXX  
 

ENTRE : 
 
 
La commune de Livry-Gargan, dont l’hôtel de ville est au …,  

 

Représentée aux fins des présentes par Monsieur Pierre-Yves Martin, en sa qualité de Maire, 

dûment habilité, par décision du n° 2021-06-15 du 03 juin 2021, 

 

Ci-après dénommée la « Commune » 

 
 
ET 
 
 
La Société des grands projets, établissement public de l’Etat à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est Immeuble Le Moods, 2-4, mail de la Petite Espagne à 93200 
Saint Denis, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny et identifiée 
sous le numéro SIREN 525 046 017, 
 
 
Représentée par son président du directoire en exercice, 
 

Ci-après dénommée la « Société des grands projets » ou la « SGP » 
 

 
 
La Société des grands projets et la Commune étant dénommées ci-après collectivement les 
«  Parties » et individuellement une « Partie ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 

 

1. Créée par la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, la Société du Grand 
Paris est un établissement public d’État à caractère industriel et commercial. En tant que maître 
d’ouvrage du réseau de transport public du Grand Paris appelé Grand Paris Express (GPE), 
la Société du Grand Paris a pour mission principale de concevoir et d’élaborer les projets 
d’infrastructures composant le réseau de transport public du Grand Paris et d’en assurer la 
réalisation, qui comprend la construction des lignes, ouvrages et installations fixes, la 
construction et l’aménagement des gares, y compris d’interconnexion, ainsi que l’acquisition 
des matériels roulants conçus pour parcourir ces infrastructures. 

Conformément aux dispositions des articles L. 181-1 et suivants du Code de l'Environnement, 
la SGP a obtenu pour la création et de l’exploitation de la ligne 16, de la ligne 17 Sud et de la 
ligne 14 Nord, un arrêté inter-préfectoral n°2017-2455 en date du 23 août 2017 complété par 
un arrêté inter-préfectoral n°2019-0265 en date du 29 janvier 2019, un arrêté inter-préfectoral 
n°2020-0996 en date du 06 mai 2020 et un arrêté inter-préfectoral n°2021-3348 en date du 30 
novembre 2021 et un arrêté inter-préfectoral n°2023-013 du 7 mars 2023 (ci-après 
l’ « Autorisation environnementale »). 
 
2. La SGP occupe, par le biais d’une convention d’occupation temporaire n°2020CONV092 en 
date du 04 mars 2022, environ 5 983 m² sur les parcelles cadastrées section E numéros 459, 
460, 463, 464, 465 et 1172 sises dans le Parc Bellevue à Livry-Gargan (93) et appartenant à 
la Commune. Ces parcelles sont occupées par la SGP pour la réalisation des travaux de 
l’ouvrage annexe Bellevue (0503P) de la ligne 16 du GPE.  
 
L’occupation de la SGP de l’emprise précitée a entrainé des travaux de démolition, puis de 
terrassement faisant disparaitre le parc existant avant travaux. 

Aux termes desdits travaux de construction, la SGP procèdera à l’acquisition de l’assiette 
foncière correspondant audit ouvrage.  
 
Concernant le reliquat des parcelles non-acquis (ci-après le « Bien » figurant en annexe n°1), 
et conformément aux dispositions de la convention d’occupation précitée dans sa version 
signée le 04 mars 2020, la SGP s’engageait à remettre le Bien dans son état initial.  
 
A cet effet, la SGP projetait, conformément à l’Autorisation environnementale, de les remettre 
en état initial avec une amélioration fonctionnelle. Cette remise en état avec amélioration 
fonctionnelle devait être réalisée via la passation d’un marché de Voiries Réseaux Divers 
(VRD) et un autre d’Espaces Verts au montant estimé de 383 280 euros HT (annexe n°2). 
 
3. Postérieurement à la signature de ladite convention d’occupation temporaire et au 
commencement des travaux de l’OA 0503P, la Commune a fait part de son projet de 
requalification du parc Bellevue qu’elle souhaite réaliser sous sa maîtrise d’ouvrage 
postérieurement à l’occupation du Bien par la SGP.  

Les Parties ont dès lors convenu que la SGP ne réaliserait pas les travaux de remise en état 
du Bien sous sa maitrise d’ouvrage et qu’ils seront réalisés par la Commune.  

Cette circonstance appelle ainsi à la prise en charge, par la SGP, de l’indemnisation du 
préjudice causé par la non remise en état au titre de son occupation ; 
 
4. Au titre de l’Autorisation environnementale, la SGP doit procéder à des travaux 
d’amélioration fonctionnelle (ci-après les « Travaux d’amélioration fonctionnelle ») dont la 
réalisation ne peut intervenir que lors de la réalisation des travaux de requalification du Bien 
par la Commune.  
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Pour ce faire, la SGP s’est rapprochée de la Commune afin que celle-ci intègre les Travaux 
d’amélioration fonctionnelle à ces travaux de requalification, ce qu’elle a accepté.  
 
En effet, compte tenu de l’imbrication des travaux de requalification avec les travaux 
d’amélioration fonctionnelle, de la configuration du Bien, des contraintes calendaires et des 
interfaces existantes entre les travaux de remise en état et les Travaux d’amélioration 
fonctionnelle, les Parties considèrent que cela nécessite une opération globale et cohérente 
devant être réalisée sous la maîtrise d’ouvrage de la Commune et financée par la SGP. 

Cette circonstance appelle ainsi à la prise en charge, par la SGP, du financement des Travaux 
d’amélioration fonctionnelle réalisés par la Commune. 
 
5. Les Parties rappellent que par une convention spécifique relative au financement d’une 
étude de l’aménagement paysager du Parc Bellevue à Livry-Gargan, n°2022CONV716 en date 
du 13 juin 2023, les Parties ont convenu des modalités et conditions de réalisation et de 
financement des études de ce projet de requalification du parc en intégrant les Travaux 
d’amélioration fonctionnelle (ci-après l’ « Etude » figurant en annexe n°3).  
 
La Commune a réalisé l’Etude sous sa maîtrise d’ouvrage, la SGP a apporté son financement, 
et l’Etude a été validée par les Parties, conformément aux stipulations de cette convention.  
 
Les travaux mentionnés au titre du protocole sont ceux présentés dans l’Etude.  
 
Un dossier de porter à connaissance a été déposé auprès des services de l’Etat afin de leur 
présenter le projet figurant dans l’Etude. Ce dossier a donné lieu à l’arrêté interpréfectoral 
complémentaire n° XXX du XXX, modifiant l’arrêté inter-préfectoral n°2017-2455 en date du 
23 août 2017. Cet arrêté XXX. 
 
Les Parties se sont accordées pour déduire de l’indemnisation versée au titre des présentes 
la somme de 16 720 euros HT, intervenu le …, correspondant au versement effectué par la 
SGP pour financer une partie de l’étude de faisabilité d’aménagement paysager des emprises 
du Parc Bellevue réalisée par la Commune. 
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1. OBJET DU PROTOCOLE 

 

Le présent protocole a pour objet : 

 

1. de définir les modalités d’indemnisation de la Commune, par la SGP, afin de lui 

permettre de réaliser la remise en état du Bien, à l’issue des travaux de l’OA 0503P de 

la ligne 16 du GPE 

 

2. de définir les modalités des Travaux d’amélioration fonctionnelle réalisés sous la 

maîtrise d’ouvrage de la Commune et de fixer le plafond du financement pris en charge 

par la SGP. 

 

 

ARTICLE 2. INDEMNISATION DE LA COMMUNE 

 

Dans le cadre de son projet de requalification du parc Bellevue, la Commune souhaitant elle-

même remettre en état le Bien à l’issue de l’occupation de la SGP pour les besoins des travaux 

de l’OA 0503P, la SGP indemnise la Commune à hauteur du montant total et définitif de 

313 230 € HT correspondant à la somme qu’elle aurait versé pour remettre en état le Bien.  

 

Cette indemnisation n’est pas soumise à TVA.  

 

La SGP paiera en totalité l’indemnité prévue à l’article 2.1 à la Commune au plus tard dans un 

délai de trente (30) jours à compter de la signature du présent protocole par virement bancaire 

et selon les modalités figurant à l’article 6. 

 

 

ARTICLE 3. FINANCEMENT DES TRAVAUX D’AMELIORATION FONCTIONNELLE 

 

3.1 Intégration des Travaux d’amélioration fonctionnelle dans le projet  

La SGP rappelle que le Bien est concerné par une obligation de remise en état avec 

amélioration fonctionnelle et suivi écologique ainsi que cela résulte de l’Autorisation 

environnementale, littéralement retranscrite dans sa rédaction résultant de l’arrêté n°2021-

3348 du 30 novembre 2021 dans une note annexée au présent protocole (annexe n°4).  

 

Les prescriptions de l’Autorisation environnementale sont reprises des engagements pris par 

la SGP dans le dossier d’autorisation environnementale et notamment dans la pièce 

« Demande de dérogation à la protection des espèces protégées » (Pièce G). Il y est indiqué, 

au titre des mesures de réduction des impacts ce qui suit littéralement retranscrit :  

 

« Une fois les travaux terminés, les habitats situés dans l’emprise temporaire du projet seront 
réhabilités afin d’être rendus à nouveau favorables pour la biodiversité, notamment pour les 
espèces protégées concernées par le projet. […] 
Les milieux naturels ouverts impactés lors du chantier (emprises temporaires), seront remis en 
état à l’identique :  

• Les emprises des travaux seront remises en état sous le contrôle d’un écologue qui 
veillera à restituer à ces emprises leur fonctionnalité écologique ; 
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[…] 

 

Pour ce qui concerne la remise en état des milieux boisés ou arborés, il s’agira de réaliser des 
plantations, selon les modalités suivantes : 

• La taille des sujets sera adaptée au contexte du secteur et ses enjeux écologiques. » 

(pp. 251-252) 

« Des aménagements visant à établir des continuités d’habitats favorables ou créer des 
milieux de vie propices aux espèces impactées seront réalisés afin d’apporter une plus-value 
fonctionnelle par rapport à l’existant. » (p. 254 par exemple). 

 

Les Travaux d’amélioration fonctionnelle doivent respecter l’article 29.1.4 de l’Autorisation 

environnementale et les engagements pris dans la demande d’autorisation environnementale 

en intégrant les mesures de remise en état avec amélioration fonctionnelle.  

 

La Commune exerce toutes les attributions de la maîtrise d’ouvrage définies par le livre IV de 

la deuxième partie du code de la commande publique pour la réalisation des Travaux 

d’amélioration fonctionnelle. 

 

La Commune fera son affaire personnelle du pilotage de toutes les missions accessoires à la 

bonne conduite des Travaux d’amélioration fonctionnelle et notamment les missions 

d’ordonnancement pilotage et coordination (OPC) et de coordination de sécurité et de 

protection de la santé (CSPS) interchantiers. 

 

3.2 Descriptif des Travaux d’amélioration fonctionnelle 

Le programme des Travaux d’amélioration fonctionnelle financés par la SGP figure en annexe 

n°3 et est le suivant : 

 

- Création d’une grande pelouse centrale bordée par des alignements d’arbres de haute 

tige, 

- Création d’une parcelle de jardin partagé/verger partagé, 

- Création de haies mixtes type haies bocagères, 

- Plantation de haies mixtes type haies bocagères (haies nourricières supports de 

biodiversité, corridor écologique) intégrant des végétaux indigènes, de production 

locale et composées en majorité d’arbustes à grand développement avec quelques 

sujets arborés intégrés pour renforcer l’effet structurant ; 

- Renforcement de la lisière boisée 

- Bande végétalisée mixtes graminées/vivaces/arbustes à petits développement 

- Noues plantées pour la gestion des eaux ; 

- Accessoires de biodiversité type 

o Nichoirs, pierriers et hibernaculum pour le Lézard des murailles et gîte pour le 

Hérisson d’Europe ; 

o Refuges à insectes et gîtes pour les chiroptères. 

 

Toute autre prestation ne sera pas financée par la SGP. 

 

La SGP déclare que le respect des Travaux d’amélioration fonctionnelle figurant dans l’Etude 

est un élément essentiel et déterminant de son consentement au présent protocole. 

 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20250603-2025-05-19-AI
Date de télétransmission : 03/06/2025
Date de réception préfecture : 03/06/2025



 

7 | 24 
Classification : Restreint - Document de travail  

En cas de modification des prescriptions de l’Autorisation environnementale, la SGP en 

informera la Commune. Les Parties se réuniront lors d’un comité de suivi pour en tirer les 

conséquences technique et financière et éventuellement signer un avenant au présent 

protocole. 

 

 

3.3 Planning des Travaux d’amélioration fonctionnelle  

Les Travaux d’amélioration fonctionnelle seront réalisés dans la temporalité prévue au 

planning figurant dans l’Etude (annexe n°3).  

 

Le respect du planning doit permettre de réaliser les travaux dans une temporalité proche de 

la libération du Bien par la SGP. Ce planning participe également du respect de l’Autorisation 

environnementale, et est un élément essentiel et déterminant du consentement de la SGP aux 

présentes. 

 

Les évolutions du planning devront faire l’objet d’un accord des Parties, constaté par avenant, 

après accord de l’administration si celui-ci était jugé nécessaire par la SGP. Si l’évolution du 

planning devait conduire à des prescriptions complémentaires de l’administration, les Parties 

se réuniront pour en tirer les conséquences de telle sorte que la SGP soit mise en mesure de 

respecter ces prescriptions. 

 

3.4 Conditions liées à la passation et à l’exécution des marchés 

Pour les Travaux d’amélioration fonctionnelle, la Commune est seul compétente pour 

organiser les procédures de passation des marchés de prestations intellectuelles liées à 

l’ingénierie travaux (notamment la maîtrise d’œuvre, l’ordonnancement, pilotage et 

coordination, la coordination en matière de sécurité et protection de la santé, la coordination 

en matière de sécurité incendie, le contrôle technique) et des marchés de travaux nécessaires 

à l’exécution de ses missions, conformément à l’ensemble des textes applicables aux 

prestations concernées et notamment le code de la commande publique, ainsi que pour signer 

lesdits marchés.  

 

La Commune est chargée de l’exécution des marchés visés à l’alinéa précédent et du 

règlement des titulaires dans le respect des règles qui lui sont applicables fixées par 

l’ensemble des textes applicables aux prestations concernées, et notamment le code de la 

commande publique.  

 

Elle assure la totalité des missions nécessaires à cette bonne exécution. La Commune informe 

dans les plus brefs délais la SGP en cas de difficultés dans la passation comme dans 

l’exécution des marchés concernés, notamment du comité de suivi.  

 

La Commune se charge du règlement des litiges afférents à la passation et à l’exécution des 

marchés attribués au titre des Travaux d’amélioration fonctionnelle sans recours contre la 

SGP. 

 

3.5 Validation des Travaux d’amélioration fonctionnelle par la SGP 

Les Parties se réuniront le jour des opérations préalables à la réception des Travaux 

d’amélioration fonctionnelle, en présence d’un écologue pour vérifier la conformité desdits 

Travaux d’amélioration fonctionnelle à l’Etude. 
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Au préalable, la Commune transmettra par courriel au contact de la SGP désigné à l’article 6, 

au plus un (1) mois avant la date des opérations préalables à la réception, les éléments 

suivants : 

• … 

Dans l’hypothèse où l’écologue validerait la conformité des Travaux d’amélioration 

fonctionnelle à l’Etude, les Parties signeront un procès-verbal attestant de la bonne exécution 

des engagements de la Commune.  

 

Dans l’hypothèse où l’écologue ne validerait pas la conformité des Travaux d’amélioration 

fonctionnelle de l’Etude, celui-ci et la SGP pourront formuler des observations que la 

Commune s’engage à intégrer dans le procès-verbal des opérations préalables à la réception 

qu’elle signera au contradictoire de son maître d’œuvre et de ses entreprises de travaux et à 

faire lever par ses entreprises dans un délai de … mois. 

 

A l’issue dudit délai, les Parties se réuniront de nouveau en présence d’un écologue afin de 

constater la levée desdites observations et valider la conformité des Travaux d’amélioration 

fonctionnelle à l’Etude. A cette occasion, les Parties signeront un procès-verbal attestant de la 

bonne exécution des engagements de la Commune. 

 

Les Parties déclarent qu’en cas de désaccord sur les observations formulées ou sur la levée 

des observations, les Parties se rencontreront dans le cadre du comité de suivi visée à l’article 

14 pour aviser ensemble des suites à donner à cette situation. 

 

3.6 Maintien, entretien et gestion des aménagements 

La Commune s’engage à entretenir et maintenir en bon état de conservation les 

aménagements réalisés sur le Bien afin de se conformer à l’obligation de remise en état avec 

amélioration fonctionnelle susmentionnée, au moins pendant la durée du suivi visée à l’article 

4, et afin que les espèces puissent y trouver des habitats favorables, pendant toute la durée 

du présent protocole. 

 

La Commune s’engage en conséquence a minima à :  

• Proscrire l’usage de produits phytosanitaires,  

• Programmer les opérations d’élagage des arbres et des haies et de débroussaillage 

entre octobre et février. En cas de nécessité dans la période de mars à septembre, la 

Commune mobilisera un écologue à sa charge afin de vérifier l’absence d’espèces 

protégées avant le démarrage des opérations,  

• Identifier et retirer les espèces exotiques envahissantes pour éviter leur prolifération, 

notamment à la période qui précède la floraison (avant la dissémination du pollen), 

• Entretenir les nichoirs à oiseaux entre octobre et novembre, 

• Remplacer les aménagements pour la faune en cas de détérioration.  

Les Parties pourront se rencontrer pour envisager les mesures de gestion et d’entretien 

complémentaires, et sur une modification par avenant au présent protocole si cela s’avérait 

nécessaire. 

 

La Commune informera la SGP des actions réalisées pour la gestion et l’entretien des 

aménagements.  
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La Commune s’engage à :  

- ne prendre ou ne laisser prendre aucune mesure pouvant nuire aux aménagements 

favorables aux espèces ainsi qu’à ces dernières, 

- permettre à la SGP ou à son prestataire d’accéder au Bien aussi souvent que 

nécessaire pour toute la durée du présent protocole, moyennant un préavis de quinze 

(15) jours ; 

- informer la SGP de tout évènement susceptible d’affecter les aménagements, 

notamment en cas d’incident, d’accident, ou si une intervention ou des travaux seraient 

à réaliser sur le Bien par la Commune ou un tiers ; 

- en cas d’incident ou d’accident, prendre toutes mesures pour assurer le bon état de 

conservation des aménagements dans les meilleurs délais, après accord de la SGP, 

et en cas d’urgence après en avoir averti la SGP. 

 

ARTICLE 4. SUIVI ECOLOGIQUE 

 
A l’achèvement des Travaux d’amélioration fonctionnelle, la SGP fera constater par son 

prestaire leur conformité à l’Etude, et aux éventuelles évolutions ayant fait l’objet d’un accord 

entre les Parties, et au projet présenté dans le porter-à-connaissance de la SGP.  

 

Au regard des conclusions de son prestataire, la SGP se réserve le droit de demander une 

reprise des Travaux d’amélioration fonctionnelle afin de se conformer à l’Etude validée. 

 

L’écologue mandaté par la SGP réalisera le suivi écologique à la fin des travaux de remise en 

état du Bien, c’est-à-dire lorsque la reprise de la végétation sera suffisante pour considérer 

que le milieu reconstitué est identique (ou en meilleur état) que le milieu initial, puis deux (2) 

ans après et quatre (4) ans après la fin des travaux de remise en état du Bien, conformément 

à l’Autorisation environnementale.  

 

Le passage de l’écologue aura pour but de réaliser des inventaires des habitats naturels, 

populations de la faune et de la flore et de vérifier la viabilité des populations observées. Les 

suivis permettront la réalisation d’un bilan écologique à transmettre à la DRIEAT et de 

s’assurer du succès des opérations de remise en état et d’amélioration fonctionnelle.  

 

La SGP informera la Commune de la date de passage de l’écologue a minima deux (2) 

semaines en avance. Dans l’hypothèse où la visite serait repoussée postérieurement à l’envoi 

de ladite information, notamment en raison des conditions météorologiques, les Parties 

conviennent que cette date pourra être modifiée.  

 

Les données relatives au suivi pourront être transmises à la Commune à sa demande.  

 

Si l’écologue en charge du suivi émet des préconisations concernant la gestion et l’entretien 

du Bien ou la réalisation de travaux, la SGP en fera part à la Commune. Les Parties se 

réuniront pour convenir des suites à donner, étant précisé qu’elles feront leurs meilleurs efforts 

pour prendre en compte ces préconisations.  

 

Des visites complémentaires pourront être réalisées par l’écologue de la SGP en fonction des 

résultats des suivis programmés. 
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5.1 Montant du financement 

Les Travaux d’amélioration fonctionnelle conduits par la Commune interviendront dans le 

respect du devis d’octobre 2023 accepté par les Parties et figurant en annexe de l’Etude 

(annexe n°3), soit dans la limite de cinquante-huit mille trois cent soixante-quinze euros hors 

taxe (58 375 € HT). 

 

Toutefois, compte tenu du fait que les Travaux d’amélioration fonctionnelle interviendront dans 

le courant de l’année 2027, la SGP s'engage d'ores et déjà à financer lesdits travaux jusqu'au 

montant maximum de soixante-dix mille cinquante euros hors taxe (70 050 € HT) sur 

présentation des justificatifs au réel.  

 

Ce montant inclut : 

- le coût des études et/ou travaux objet du présent financement  ; 

- les relevés géomètre, les diagnostics techniques et les honoraires des maîtrises 

d’œuvre. 

 

Les Parties déclarent que le montant maximum financé par la SGP ne fera pas l’objet d’une 

révision en cas de dépassement par la Commune. 

 

5.2 Régime de tva 

Les Travaux d’amélioration fonctionnelle financés sur le fondement du présent protocole est 

située dans le champ de la TVA et taxable à cette taxe. A ce titre, les appels de fonds réalisés 

par la SGP devront faire apparaitre un montant HT ainsi qu’un montant de TVA (au taux en 

vigueur). Pour rappel, cette TVA devra être collectée par la Commune et sera donc déductible 

pour la SGP. 

 

5.3 Echéancier des versements du financement des Travaux d’amélioration fonctionnelle 

Les Parties conviennent que le versement du financement des Travaux d’amélioration 

fonctionnelle interviendra comme suit : 

 

- à la date de prise d’effet du présent protocole, un premier appel de fonds sous forme 

de facture d’acompte correspondant à 80 % du besoin de financement, soit la somme 

maximum de 56 040 € HT, auquel s’ajoute la TVA au taux en vigueur ; 

 

- le solde du financement, soit la somme maximum de 14 010 € HT, auquel s’ajoute la 

TVA au taux en vigueur, à la fin des Travaux d’amélioration fonctionnelle, sous réserve 

de la présentation de l’ensemble des documents mentionnés ci-dessous : 

o Procès-verbal visé à l’article 3.5 attestant de la bonne exécution des 

engagements de la Commune signé par les Parties ; 

 

o Présentation du relevé des dépenses réellement engagées accompagné de 

l’ensemble des factures acquittées par la Commune pour la réalisation desdits 

Travaux d’amélioration fonctionnelle. 
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ARTICLE 6. MODALITES DE VERSEMENT  

 

Chaque demande de versement de l’indemnisation ou du financement est présentée par la 

Commune sous forme d’un avis des sommes à payer selon des modalités spécifiques 

précisées ci-après, auxquels sont joints les pièces justificatives listées aux articles 2 ou 5.1.  

 

L’avis des sommes à payer doit être transmis par le biais du portail de dématérialisation des 

factures CHORUS PRO, sur le numéro de SIRET 525 046 017 00048, en indiquant le numéro 

d’engagement qui sera fourni par les opérateurs de la Société des grands projets. 

 

A réception de l’avis des sommes à payer et des pièces justificatives afférentes, la SGP 

dispose d’un délai de trente (30) jours pour verser à la Commune la partie du financement 

correspondant.  

 

Le règlement de la somme se fait par virement sur le compte ouvert au nom de :  

 

TRESORERIE PRINCIPALE MUNICIPALE – 

IBAN :  

BIC :  

 

Toute contestation d’avis des sommes à payer ne sera recevable que si elle est notifiée par la 

Société des grands projets à la Commune par courrier recommandé avec accusé de réception, 

au plus tard dans les trente (30) jours après l’émission de l’avis des sommes à payer contesté.  

 

L’objet de la contestation devra être précisé et un dialogue de gestion s’instaurera alors pour 

examiner et lever les difficultés et, le cas échéant, trouver une solution amiable.  

 

 

ARTICLE 7. GESTION DES ECARTS 

 

Une fois les Travaux d’amélioration fonctionnelle réalisés, la Commune présente le relevé des 

dépenses réellement engagées. 

 

Dans le cas où les dépenses réelles engagées par la Commune s’avèrent inférieures au 

montant fixé à l’article 5.1, le financement attribué est révisé en proportion du niveau 

d’exécution constaté et fera l’objet d’un reversement à la SGP en cas de trop-perçu. 

 

Aucun financement complémentaire ne sera attribué par la SGP en cas le dépassement des 

coûts prévisionnels de l’Opération réalisée sous maitrise d’ouvrage de […]. 

 

 

ARTICLE 8. MODALITES DE CONTROLE DE L’USAGE DES FONDS PAR LA SGP 

 

Les Parties conviennent que la SGP peut faire procéder, par toute personne habilitée, au 

contrôle sur place de la réalisation des actions et de l’emploi des sommes versées, notamment 

par l’accès aux documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 

 

La Commune conservera l’ensemble des pièces justificatives de dépenses pendant dix (10) 

ans à compter de l’émission desdites pièces pour tout contrôle effectué a posteriori. 
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La Société des grands projets peut demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 

complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution du présent protocole. 

 

 

ARTICLE 9. CONTACT - NOTITIFICATION 

 

Pour l’exécution du présent protocole les Parties désignent les personnes suivantes afin de 

recevoir toutes communications :  

 

Pour la Commune Pour la SGP 

Prénom Nom 
Fonction 

Téléphone 
Adresse mail 

Prénom Nom 
Fonction 

Téléphone 
Adresse mail 

 

 

En cas de modification d’un contact, l’autre Partie en sera informée par tout moyen, sans qu’il 

soit nécessaire de modifier les présentes par avenant.  

 

 

ARTICLE 10. TRANSFERT DE CERTAINES OBLIGATIONS AU GESTIONNAIRE DE LA 
LIGNE 16 

 

[XXX] 

 

 

ARTICLE 11.  MODIFICATION DU PROTOCOLE 

 

Toute modification du présent protocole devra faire l’objet d’un avenant entre la Commune et 

la SGP, sauf mention contraire aux présentes.  

 

 

ARTICLE 12. CONFIDENTIALITE 

 
Chacune des Parties s’engage à conserver un caractère confidentiel de toutes les informations 
données, notamment de nature commerciale, financière ou technique, quelle qu’en soit la 
nature ou la forme, qu’elles s’échangent dans le cadre du présent protocole (« Informations 
Confidentielles ») et à ne divulguer, à aucun moment ni à aucune personne, le contenu du 
présent protocole ni les modalités techniques et financières selon lesquelles elle a été conclue. 
 
Toutes les Informations confidentielles communiquées par l’une des Parties à l’autre au titre 
du présent protocole resteront sa propriété exclusive, dès lors qu’ils ne font pas l’objet d’une 
cession prévue au présent protocole. 
 
Chaque Partie s’engage à respecter la confidentialité des Informations confidentielles dont elle 
serait destinataire à l’occasion du présent protocole. Elle s’engage à ne pas les divulguer à 
des tiers, de quelque manière que ce soit, sans avoir obtenu l’accord préalable écrit de la Partie 
émettrice de l’information.  
 
Seules échapperont à cette obligation les informations tombées officiellement dans le domaine 
public, diffusées dans le public antérieurement à cette communication, signalées comme non Accusé de réception en préfecture
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confidentielles par la Partie émettrice ou déjà détenues ou connues par la Partie destinataire, 
à condition qu’elle puisse en apporter la preuve. 
 
Enfin, chaque Partie ne sera pas soumise à l’obligation de confidentialité prévue au présent 
article en cas d’obligation légale ou décision de justice de fournir les Informations 
confidentielles à une autorité publique. Dans cette hypothèse, la Partie concernée devra 
informer la Partie émettrice de la requête ou de l’injonction qui lui a été faite de communiquer. 
 
Aucune disposition du présent protocole ne peut être interprétée comme obligeant les Parties 
à communiquer des Informations confidentielles.  
 
Chaque Partie s’engage à ce que, pendant toute la durée du présent protocole et les cinq (5) 
années suivant son expiration, les Informations confidentielles dont elle est destinataire : 

- soient traitées avec la même précaution qu’elle porte à la préservation de ses propres 
informations confidentielles, et à faire respecter cette disposition à ses collaborateurs, 
employés et sous-traitants éventuels ; 

- ne soient pas utilisées dans un cadre autre que celui du présent protocole ; 
- soient signalées comme confidentielles lors de toute réunion au cours de laquelle elles 

seront communiquées.  
 
Tout prestataire exécutant une prestation pour le compte de l’une ou l’autre des Parties qui 
serait conduit à utiliser des Informations confidentielles devra obligatoirement remplir 
l’autorisation et l’engagement de confidentialité selon le modèle joint en annexe n°5 ou tout 
autre document assurant un niveau de confidentialité équivalent, avant obtention de tout 
document. 
 
Chaque Partie assume, dès la signature du présent protocole, la pleine et entière 
responsabilité de la bonne exécution des obligations mentionnées au présent article. 
 
En cas de non-respect de la présente clause de confidentialité, chaque Partie se réserve la 
possibilité d’engager la responsabilité de l'autre sur le fondement du droit commun et 
notamment les dispositions de l’article 226-13 du code pénal. 
 

 

ARTICLE 13. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU PROTOCOLE 

 

Le présent protocole entre en vigueur à compter de sa signature par la dernière des Parties. 

 

Les Parties conviennent que le présent protocole cessera de produire ses effets de plein droit 

sans mise en demeure ni formalité préalable et que la SGP sera réputée avoir accomplie 

l’ensemble de ses obligations vis-à-vis de la Commune, au versement de l’ensemble des 

sommes susmentionnée et au plus tard le …. 

 

 

ARTICLE 14. COMITE DE SUIVI 

 

Un comité de suivi du protocole, composé des représentants de chacune des Parties, se réunit 

a minima au début et à la fin des Travaux d’amélioration fonctionnelle. Ce comité peut se réunir 

en tant que de besoin au cours du déroulé des Travaux d’amélioration fonctionnelle, à la 

demande de l’une des Parties. 
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Le comité traite des modalités techniques et administratives ainsi que de la survenance de 

toutes problématiques pouvant avoir un impact sur le calendrier ou l’exécution des Travaux 

d’amélioration fonctionnelle. 

 

Lors de chaque comité, la Commune présente un état financier des dépenses engagées ainsi 

que l'état d'avancement des Travaux d’amélioration fonctionnelle. 

 

 

ARTICLE 15. RESILIATION 

 

En cas d'inexécution ou d'inobservation par la Commune, d'une quelconque de ses obligations 

au titre du présent protocole, et notamment la réalisation des Travaux d’amélioration 

fonctionnelle dans la temporalité prévue au planning figurant dans l’Etude, la SGP peut résilier 

la présente convention par tout moyen de communication électronique ou matérielle 

permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception, à la suite d'une 

mise en demeure adressée en la même forme, restée en tout ou partie sans effet pendant six 

(6) mois. Cette résiliation est dûment motivée.  

 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, les Parties conviennent de se rencontrer dans un délai de 

quinze (15) jours à compter de la résiliation pour organiser les modalités d’une réalisation des 

travaux par la SGP. 

 

La résiliation de la présente convention pour faute prend effet, à réception de la lettre 

recommandée avec avis de réception prononçant la résiliation de la convention.  

 

La Commune dont la convention est résiliée pour faute devra restituer la partie du financement 

des Travaux d’amélioration fonctionnelle non affectée à leur réalisation dans un délai de trente 

(30) jours à compter de la date de résiliation. 

 

 

ARTICLE 16. REGLEMENT DES LITIGES 

 
Les Parties s’efforcent de régler amiablement les litiges éventuels auxquels pourraient donner 

lieu l’interprétation des clauses et l’exécution de la présente convention. A défaut d’accord 

amiable, la partie la plus diligente saisira le juge administratif territorialement compétent. 

 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux, 
 
 
A Livry-Gargan, le …  

Pour la Commune 
 
 
 
 

A Saint-Denis, le  
Pour la Société des grands projets  
…. 
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LISTE DES ANNEXES 

 

Annexe n°1 : Plan du Bien 

 

Annexe n°2 : Description du programme et montant des travaux de remise en état du Bien qui 

devaient être réalisés sous maitrise d’ouvrage de la SGP à l’issue de son occupation. 

 

Annexe n°3 : Etude de l’aménagement paysager du Parc Bellevue 

 

Annexe n°4 : Extrait de l’Autorisation environnementale 

 

Annexe n°5 : Modèle d’autorisation et d’engagement de confidentialité  

 

  

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20250603-2025-05-19-AI
Date de télétransmission : 03/06/2025
Date de réception préfecture : 03/06/2025



 

16 | 24 
Classification : Restreint - Document de travail  

 

Annexe n°1 : Plan du Bien 
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Annexe n°2 : Description du programme et montant des travaux de 

remise en état du Bien qui devaient être réalisés sous maitrise d’ouvrage 

de la SGP à l’issue de son occupation. 

 

Cf. étude de faisabilité du réaménagement du parc des Friches et du 

parc de Bellevue 
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Annexe n°3 :  Etude de l’aménagement paysager du Parc Bellevue 
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Annexe n°4 : Extrait de l’Autorisation environnementale 
 

« 29.1.4. Remise en état et amélioration fonctionnelle des milieux à la fin des travaux et 
entretien jusqu’à la fin de la remise en état » ci-après littéralement retranscrite :  
 

« Toutes les emprises de chantier sont remises en état (milieux ouverts et boisés) à l’issue du 
chantier, grâce à des essences locales. Cette reconstitution veille à apporter les conditions 
favorables à la réinstallation et au déplacement des espèces impactées, notamment par le 
traitement adapté des lisières et de la trame paysagère (mosaïque de milieux et corridors). La 
fin de la remise en état intervient lorsque la reprise de la végétation est suffisante pour 
considérer que le milieu reconstitué est identique (ou en meilleur état) que le milieu initial.  
 
Tous les secteurs sont concernés par cette mesure de remise en état. Parmi eux, ceux qui font 
l’objet d’une amélioration fonctionnelle sont : […] 0503P […].  

 

29.1.5. Suivi du chantier et de la remise en état par un écologue :  
 
Un suivi écologique du chantier est mené par un professionnel qui sensibilise continuellement 
les entreprises du chantier au respect de la biodiversité, veille à la bonne mise en œuvre des 
prescriptions écologiques du présent article, et assure le suivi des espaces sur les zones de 
chantier (vérification et déplacement). Certains secteurs font l’objet d’un suivi plus conséquent 
(cf. annexe II, voir mesures de « suivi écologique » de milieux sensibles).  
[…] 

 

29.4 Mesures de suivi  
 
Afin d’évaluer l’efficacité des mesures prévues au présent article, un suivi écologique est 
conduit par un écologue sur le terrain visant :  
[…] 

- Un suivi des populations de toutes les espèces protégées visées par le présent arrêté 
est mené sur les secteurs d’aménagement ayant fait l’objet d’une remise en état avec 
amélioration fonctionnelle. Sur l’ensemble de ces secteurs le suivi est réalisé à la fin 
de la remise en état et 4 ans après. Pour les secteurs présentant les enjeux les plus 
importants, un suivi complémentaire sera réalisé 2 ans après la fin de la remise en état. 
Une comparaison est effectuée avec l’état initial.  

 
Le tableau suivi précise les modalités de suivi à réaliser par secteur d’aménagement :  
 

Secteur 
d’aménagement 

Suivi à la fin de la 
remise en état 

Suivi 2 ans après la fin 
de la remise en état 

Suivi 4 ans après la fin 
de la remise en état 

[…] […] […] […] 

0503P X X X 
[…] […] […] […] 

 

Un comité de suivi associant des naturalistes compétents est mis en place pour vérifier la 
fonctionnalité des mesures compensatoires et le bon état de conservation des espèces 
protégées impactées.  
 
Le bénéficiaire transmet à la DRIEAT-IF, avant le 31 décembre de chaque année de chantier 
et de suivi, un bilan des actions mises en œuvre (suivi de la bonne mise en œuvre des 
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mesures), et le cas échéant une synthèse du suivi des espèces protégées et de l’efficacité des 
mesures.  
 
Par ailleurs, dans le cadre du Système d’Information Nature Paysages, le bénéficiaire de 
l’autorisation participe à l’enrichissement de l’observatoire régional de la biodiversité et de 
programmes publics de connaissance et de conservation du patrimoine naturel par la saisie 
ou la transmission des données naturalistes. Il veillera à transmettre à la DRIEAT-IF les 
données d’observation des espèces animales et végétales : données brutes, métadonnées et 
données de synthèse. 
 
Les données d’observation devront répondre aux exigences du SINP : données 
géoréférencées au format numérique, avec une liste de champs obligatoires. » 
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Annexe n°5 : Modèle d’autorisation et d’engagement de confidentialité 
 

Les Résultats appartenant à […], ci-après définis : 

 

Désignation détaillée des Résultats  

 

sont mis à la disposition, par […], du prestataire suivant : 

 

Nom et adresse du prestataire 

 

dans le cadre de l’étude [........] portant sur [.........] faisant l’objet d’un marché (désigner 

clairement le marché ou la commande d’étude dont le prestataire est titulaire). 

 

Les spécifications techniques des Résultats mis à disposition seront communiquées au 

prestataire lors de la signature du présent acte. 

 

Par le présent acte le prestataire s'engage à respecter les dispositions suivantes : 

 

- les Résultats fournis ne seront pas utilisés, même sous une forme modifiée ou altérée, pour 

d'autres usages que la prestation commandée ; 

 

 -le prestataire s'interdit également toute divulgation, communication, mise à disposition de ces 

Résultats à des tiers, sous toute forme et sous tout support, et pour quelque motif que ce soit, 

sans l'autorisation expresse de […] et s’engage à prendre toute mesure nécessaire afin 

d’éviter que ces Résultats ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître ; 

 

- à l'issue du contrat de prestation, le prestataire ne conservera qu'une copie d'archive des 

Résultats fournis, que ce soit sous leurs forme originale ou sous des formes dérivées issues 

des traitements réalisés dans le cadre de la prestation. Les autres copies de ces Résultats 

(originales ou dérivées) réalisées dans le cadre de la prestation seront effacées de tous les 

ordinateurs du prestataire ; 

 

- le prestataire doit informer tout son personnel (salariés et collaborateurs, intervenants), ses 

sous-traitants ou co-traitants éventuels du présent engagement de confidentialité et des 

obligations de confidentialité qui y sont mentionnées. Il doit s’assurer du respect de ces 

obligations par tout son personnel (salariés et collaborateurs, intervenants), ses sous-traitants 

ou co-traitants éventuels. Il s’engage notamment à éviter que les informations et documents 

soient copiés, reproduits ou dupliqués en partie ou en totalité, sur quelque support que ce soit, 

pour des utilisations non directement liées à l’exécution du présent contrat ; 

 

- le prestataire s'engage à apposer sur tous les documents ou données protégés qui seront 

utilisés et sur toute reproduction de ceux-ci la mention du nom de l’auteur et de sa qualité ; 

 

- le prestataire déclare avoir connaissance que tout manquement de sa part à cet engagement 

de confidentialité peut causer un grave préjudice à son client et peut engager sa responsabilité 

au titre de l’article 226-13 du Code pénal qui punit d’un an d’emprisonnement et 15 000 euros 

d’amende la révélation d’une information à caractère secret.  

 

Fait à […], le […], 

 

Le Prestataire Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20250603-2025-05-19-AI
Date de télétransmission : 03/06/2025
Date de réception préfecture : 03/06/2025
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